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Déclaration faite à l'occasion de la nomination de Mme Helga Konrad  
au poste de Représentante spéciale pour la lutte contre la traite des êtres 

humains  
 

(Ambassadeur Vladimir MATEK,  
CP 506,   le 13 mai 2004. – point 2 de l'Ordre du jour)  

 
 
 

 
Monsieur le Président,  
 
La délégation croate désire également saluer  la nomination  de Mme Helga 
Konrad au poste de Représentante spéciale pour la lutte contre la traite des êtres 
humains.  
 
En s'alignant entièrement à la Déclaration faite par notre distingue collègue 
irlandais au nom de l'Union Européenne et aux autres délégations qui ont 
exprime le plein soutien à Mme Konrad – dont l'expérience acquise dans le 
cadre du Pacte de Stabilité est un atout inestimable pour ses nouvelles 
responsabilités -  je tiens également de réitérer la  satisfaction des autorités 
croates avec le fait que notre Organisation dispose maintenant d'un mécanisme 
capable d'agir contre ce fléaux  dans tout ses aspects et  sur toute l'étendue de la 
zone OSCE .  
 
Merci, M. le Président.  
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